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jeter des travailleurs au chômage-un président qui, soit en dit
en passant, pourra bien être candidat à la direction du parti
conservateur-quand il décide d'agir ainsi, je ne vois bondir
aucun député conservateur, réclamant justice pour les travail-
leurs, obligeant la compagnie à assumer ses obligations à
l'égard de notre pays et de ses citoyens. Quand l'International
Nickel exploite toute une collectivité pendant des années pour
transporter ensuite ses bénéfices en Amérique du Sud ou ail-
leurs, des bénéfices faits au Canada, réduit les prix que touche-
rait normalement sa filiale canadienne et comprime ensuite
progressivement ses effectifs de 25, 30, 35 et 40 p. 100 jusqu'à
élimination totale, là encore, je ne vois ni conservateur ni libé-
ral bondir d'indignation et s'écrier: «Bon sang, cette compagnie
doit assumer ses responsabilités, donner de l'emploi à ces tra-
vailleurs et respecter les collectivités». Mais s'il arrive que des
travailleurs, prenant conscience de leurs intérêts, décident de
ne plus assurer leurs services, quelles qu'en soient les consé-
quences économiques, dans ces cas-là, libéraux et conserva-
teurs s'empressent de les remettre à l'ouvrage.

Je dis au critique du parti conservateur pour les questions
ouvrières que j'aimerais bien savoir si son parti a pour politi-
que d'interdire aux entreprises de fermer des usines et de
mettre des travailleurs en chômage. J'aimerais bien que les
conservateurs nous parlent de la responsabilité qu'ont ces
hommes d'affaires qui ont gagné de l'argent au Canada, de
remettre une part de leurs bénéfices dans l'économie. Je
voudrais bien entendre les conservateurs nous dire qu'ils sont
prêts à garantir que les travailleurs ne perdront pas leur emploi
du fait que, pour satisfaire une poignée de gens, il a été décidé
de réimplanter des usines dans d'autres régions du pays ou du
monde, sans aucune considération pour les travailleurs et les
localités en question. Non je ne discerne rien d'autre que la
hâte obscène de ces deux partis à s'en prendre au travailleurs
du Canada, comme s'ils étaient voués de toute éternité à se
faire harceler. Je constate que ces deux partis refusent d'éta-
blir un mécanisme qui favorise les négociations collectives, ils
refusent de prêter leur concours, qui est essentiel à toute
négociation collective harmonieuse. Je comprends mal l'atti-
tude du parti ministériel et du parti conservateur dans la
situation suivante: si on reconnaît aux employeurs le droit de
congédier les travailleurs, de suspendre leurs activités et de
fermer des usines, le tout dans leur intérêt économique, les
travailleurs ont aussi le droit, pour les mêmes raisons, de ne
plus assurer leurs services en attendant de trouver une solution
raisonnable et satisfaisante à leurs problèmes. On semble
refuser ce droit aux travailleurs.
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Sincèrement, je ne peux reprocher aux conservateurs de
n'être pas intervenus, mais je m'inquiète de la hâte qu'ils
mettent à voter pour ce projet de loi. C'est le gouvernement
qui a réglé le scénario. Il a décidé d'imposer le régime des 6 et
5 p. 100. Il a aussi décidé que la négociation collective serait
inopérante. Il a décidé de prévenir les employeurs: «Ne négo-
ciez pas, ce n'est pas nécessaire, nous allons régler le problème
à votre place.» Et à cause de la façon dont le gouvernement
s'est ingéré dans cette affaire nous n'hésitons pas à le
dénoncer.

L'Orateur suppléant (M. Corbin): La Chambre est-elle
prête à se prononcer?

Des voix: Le vote.

L'Orateur suppléant (M. Corbin): Plaît-il à la Chambre
d'adopter la motion?

Des voix: D'accord.
Des voix: Non.
L'Orateur suppléant (M. Corbin): Que tous ceux qui sont en

faveur de la motion veuillent bien dire oui.

Des voix: Oui.
L'Orateur suppléant (M. Corbin): Que tous ceux qui sont

contre veuillent bien dire non.
Des voix: Non.
L'Orateur suppléant (M. Corbin): A mon avis, les oui

l'emportent.
Et plus de cinq députés s'étant levés:
L'Orateur suppléant (M. Corbin): Convoquez les députés.
(La motion de M. Caccia, mise aux voix, est adoptée.)

(Vote n° 259)
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